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ETAT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS DU SDE 24 POUR L'ANNÉE
2023

Résumé : La présente communication a pour objet de présenter et de rendre compte au comité syndical des
travaux de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du SDE 24 pour l’année 2023.

La Commission a tenu sa réunion annuelle le 27 novembre 2023 pour examiner les rapports d'activité 2022
des services  publics  du SDE 24 (concession électrique et  services  gérés  en régies  dotées  de l'autonomie
financière).

1 - La réglementation applicable

L’article  L  1413-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  la  création  d’une  Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) dans les régions, les départements, les communes de plus de
10 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et
les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants.

La CCSPL doit se réunir annuellement pour être informée de l’évolution des services publics externalisés de la
collectivité,  en  examinant  les  rapports  annuels  établis  par  les  délégataires  de  services  publics  et  les
cocontractants des contrats de partenariat,  ainsi  que les bilans d’activités des services exploités en régie
dotée de l’autonomie financière.

2 - La Commission Consultative des Services Publics du SDE 24

La CCSPL a été créée par délibération du Conseil Syndical CS20201029/01 du 29 octobre 2020.
Parmi ses membres la  commission compte des membres élus désignés et des délégués d’associations de
consommateurs. Les trois associations membres bénéficiant d’un siège au sein de la commission sont UFC que
Choisir, UDAF 24 et l’ADIL 24. Les membres élus de la CCSPL sont Philippe Ducène, Alain Marty, Marc Mattera
et Alain Buffière, par délibération n°2022-10-088 du 5 octobre 2022, en remplacement de Claudine Faure.

3 - Les travaux de la CCSPL pendant l’année 2023

La CCSPL s’est réunie le 27 novembre 2023 à l’occasion de sa réunion annuelle, pour examiner les rapports
d’activités des différents services publics externalisés pour ce qui concerne l’exercice 2022, à savoir :
- le service public exploité sous le régime concessif de distribution publique d’électricité
- le service public exploité sous le régime de la régie dotée de l’autonomie d’éclairage public et maintenances
-  la présentation du schéma directeur des infrastructures de recharge des véhicules électrique (IRVE)

Le compte-rendu de la réunion de la CCSPL du 27 novembre 2023 est joint en annexe au présent rapport. 


